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(s*)  Circuit  frigorifique  à  motocompresseur,  et  pompe  à  chaleur  munie  d'un  tel  circuit. 

©  Circuit  frigorifique  à  motocompresseur  comprenant  un 
collecteur  composite  vertical  d'aspiration  (6)  jouant  en  plus 
de  son  rôle  propre  de  collecteur  d'aspiration,  le  rôle  d'une 
bouteille  anti-coup  et  celui  d'un  pulvérisateur-pompe  réali- 
sant  sans  dommages  au  motocompresseur  (2)  le  retour  à  ce 
dernier,  du  lubrffiant  et  du  réfrigérant  liquide  piégés  dans  le 
circuit  et  un  évaporateur  (5)  divisé  en  plusieurs  sections 
verticalement  espacées,  montées  en  parallèle  entre  ce 
collecteur  (6)  et  le  détendeur.  Ce  collecteur  composite 
vertical  d'aspiration  (6)  est  constitué  par  un  corps  allongé  (9) 
pourvu  dans  son  enceinte  d'un  capillaire  (11)  dont  le  bout 
inférieur  est  immergé  dans  la  masse  de  réfrigérant  liquide  et 
de  lubrifiant  piégés,  et  le  bout  supérieur  forme  avec  la  partie 
rétrécie  (10)  du  corps  allongé  (9)  un  venturi,  qui  durant  le 
passage  du  réfrigérant  gazeux  appelé  par  le  motocompres- 
seur  (2),  aspire  et  pulvérise  les  lubrifiant  et  réfrigérant  liquide 
piégés. 

Application  à  une  pompe  à  chaleur  dans  laquelle  le 
condenseur  forme  avec  un  circuit  indépendant  de  fluide 
caloporteur,  un  échangeur  thermique. 



La  présente  invention  concerne  un  circuit   frigorifique  à  m o t o -  

compresseur ,   et  une  pompe  à  chaleur  munie  d'un  tel  circuit  f r igor i -  

f i que .  

Les  circuits  f r igorif iques  à  motocompresseur   c o m p r e n n e n t  

hab i tue l lement   en  circuit   fermé,  p r inc ipa lement ,   un  m o t o -  

compresseur ,   un  condenseur   et  un  évapora teur .   Cependant   dans  c e s  

circuits  fr igorif iques  à  motocompresseur   on  distingue  ceux  qui  on t  

un  évapora teur   du  type  humide  et  ceux  qui  sont  pourvus  d'un 

évapora teur   du  type  à  sec.  La  s t ructure   et  le  fonct ionnement   des  

circuits  à  évapora teur   du  type  humide  sont  d i f férents   de  ceux  des  

circuits  à  évapora teur   du  type  à  sec.  Dans  un  circuit  frigorifique  à  

évapora teur   du  type  humide,  l 'évaporateur   est  d i rec tement   et  pa r -  

t i e l l ement   rempli  de  ré f r igérant   sous  forme  de  liquide,  et  c e  

ré f r igéran t   liquide  s'y  évapore  pour  donner  du  froid.  En  plus  de  la  

t e m p é r a t u r e   du  milieu  environnant,   la  vitesse  d 'évaporation  du 

ré f r igéran t   liquide  dans  cet  évapora teur   de  type  humide  dépend  en 

par t icul ier   de  l ' impor tance   de  la  surface  développée  par  cet  évapo-  

ra teur .   Ainsi  un  circuit   frigorifique  à  évapora teu r   du  type  humide 

comprend  généra lement   un  évaporateur   à  grande  capacité  et  à  

grande  surface  d 'échange  thermique,   et  un  moyen  qui  assure  le  

passage  du  ré f r igéran t   liquide  dans  l ' évapora teur   et  le  réglage  du 

niveau  de  remplissage  de  ce  dernier  en  ré f r igéran t   liquide.  C e  

moyen  est  hab i tue l lement   consti tué  par  un  robinet  du  type  à  f l o t t e u r  

par  exemple.  Dans  un  circuit  frigorifique  à  évapora teur   du  type  à  

sec,  l ' évaporateur   est  a l imenté  en  réf r igérant   sous  forme  de  brouil-  

lard  ou  fines  gou t t e l e t t e s .   Ce  réf r igérant   sous  forme  de  broui l lard 

en t ran t   en  contac t   avec  la  paroi  de  l ' évapora teur   s'évapore  r ap i -  

dement   et  produit  du  froid.  Il  en  résulte  que  dans  un  c i r cu i t  

f r igorif ique  à  évapora teu r   du  type  à  sec,  l ' évapora teur   a  hab i tue l -  



lement  une  capaci té   et  une  surface  d'échange  thermique  r e l a t i -  

vement   moyennes,  et  que  le  réfr igérant   résiduel  sous  forme  de  

liquide  qui  se  trouve  dans  cet  évapora teur   est  généralement   en 

quant i té   insignifiante  ou  f a ib l e .  

Un  circuit  fr igorif ique  à  évapora teur   du  type  à  sec  comprend  

f r équemment   une  bouteille  ant i -coup  disposée  entre  cet  évapo ra t eu r  

et  le  motocompresseur .   Ce t te   bouteille  anti-coup  bien  qu 'el le  

augmente   le  prix  du  circuit  empêche  le  ré f r igérant   liquide  résiduel  

d 'entrer  d i r ec tement   dans  le  motocompresseur   et  d'y  provoquer  des 

dommages  mécan iques .  

Dans  un  circuit  fr igorifique,   le  réf r igérant   gazeux  refoulé  par  
le  motocompresseur   entraîne  habi tue l lement   avec  lui  du  lubr i f ian t  

destiné  à  ce  dernier.  Ce  lubrifiant  vagabond  est  souvent  piégé  dans 

la  partie  basse  pression  du  circuit ,   no tamment   dans  celle  en  aval  de 

l ' évaporateur   et  y  r e s t e .  

Il  en  résulte  qu'après  un  certain  temps  de  fonct ionnement ,   le  

motocompresseur   devient  insuff isamment   lubr i f ié .  

Dans  une  application  à  une  pompe  à  chaleur  notamment   c e l l e  

destinée  au  chauffage  de  locaux,  ce  circuit  frigorifique  est  associé ,  

à  travers  un  échangeur  thermique,   à  un  circuit  de  liquide  ca lo -  

porteur.   Le  circuit  frigorifique  de  la  pompe  à  chaleur  est  dans  ce  

cas  soit  organisé  dans  sa  disposition  en  deux  parties,   l'une  restant  à  

l ' intérieur  des  locaux  comprenant   pr incipalement   un  m o t o c o m p r e s -  

seur,  un  condenseur  et  un  échangeur   thermique  et  l 'autre  installée  à  

l 'extér ieur   de  ces  locaux  comprenant   pr inc ipalement   un  é v a p o r a t e u r  

soit  organisé  suivant  une  disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc,  

propre  à  être  installé  à  l 'extér ieur   des  locaux.  Le  circuit  f r igor i f ique  

d'une  telle  pompe  à  chaleur  doit  présenter   des  carac tér i s t iques   de 

sécuri té ,   de  résis tance  aux  agressions  mécaniques  et  d ' in tempér ies ,  

d 'acoustique,  d 'ef f icaci té ,   d ' encombrement   e t c . .  



La  présente  invention  permet  de  réaliser  un  circuit   f r igor i -  

fique  perfec t ionné  à  évaporateur   du  type  à  sec,  économique  qui 

présente  d 'excel lentes   ca rac té r i s t iques   dans  son  application  à  une 

pompe  à  chaleur  et  notamment   à  celle  contribuant  au  chauffage  des 

locaux,  et  ne  comporte  pas  des  inconvénients  rappelés  dans  des 

paragraphes  précédents .   L'invention  a  également  pour  objet  la 

réalisation  d'une  pompe  à  chaleur  économique,  solide,  ef f icace   dans 

sa  contr ibut ion  à  un  chauffage  des  locaux.  

Selon  l 'invention,  le  circuit  frigorifique  à  m o t o c o m p r e s s e u r  

ayant  en  circuit  fermé,  pr incipalement   un  condenseur,  un  d é t e n d e u r ,  

un  évapora teur   du  type  à  sec,  un  collecteur  d'aspiration  disposé 

entre  cet  évapora teur   et  le  motocompresseur ,   comprend  dans 

l ' intervalle  entre  le  détendeur  et  le  motocompresseur ,   une  condu i t e  

de  liaison,  un  collecteur  composite  vertical  d 'aspiration  et  un 

évapora teur   divisé  en  plusieurs  sections  ve r t i ca lemen t   e spacées ,  

montées  en  parallèle  entre  ce  collecteur  composite  d 'aspiration  e t  

ce  détendeur,   ce  col lecteur   composite  vertical  d'aspiration  jouant  en 

plus  de  son  rôle  de  collecteur  d 'évaporateur ,   le  rôle  d'une  boute i l l e  

ant i -coup  et  celui  d'un  pu lvér i sa teur -pompe  réalisant  un  retour  au 

motocompresseur   et  sans  dommages  à  ce  dernier,  du  lubrifiant  et  du 

réf r igérant   liquide  piégés  dans  le  c i r cu i t .  

Pour  mieux  faire  comprendre  l 'invention,  on  décrit  c i -après   un 

certain  nombre  d'exemples  de  réalisation,  illustrés  par  des  dessins 

ci-annexés  dont  

-  la  figure  1  représente   une  vue  schématique  d'un  c i r c u i t  

fr igorifique  à  évaporateur   du  type  à  sec  réalisé  selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure  2  représente   une  vue  schématique  d'une  partie  du 

circuit  de  la  figure  1, 

-  la  figure  3  représente   une  vue  schématique  du  c i r c u i t  

fr igorifique  de  la  figure  1  appliqué  à  une  pompe  à  chaleur  r éa l i s ée  

selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure  4  représente   une  vue  schématique  et  part iel le  d'une 

coupe  longitudinale  d'une  partie  de  l 'échangeur  thermique  de  la  

pompe  à  chaleur  indiquée  dans  la  figure  3, 



-  la  figure  5  représente   une  vue  schémat ique  et  partielle  d 'une 

coupe  ver t icale   de  la  pompe  à  chaleur  indiquée  dans  la  figure  3,  dans  

sa  disposition  compacte   en  un  seul  bloc,  

-  la  figure  6  représente   à  une  autre  échelle  une  vue  s c h é -  

matique  et  part iel le  d'une  coupe  ver t icale   de  la  pompe  à  c h a l e u r  

indiquée  dans  la  figure  3,  dans  sa  disposition  en  deux  p a r t i e s ,  

-  la  figure  7  représente   à  une  autre  échelle  une  vue  s c h é -  

matique  et  part iel le   d'une  coupe  ver t ica le   d'une  variante  de  r é a l i -  

sation  de  la  pompe  à  chaleur  indiquée  dans  la  figure  3,  dans  s a  

disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc,  e t  

-  la  figure  8  représente   à  une  autre  échelle  une  vue  s c h é -  

matique  et  part iel le   d'une  coupe  ver t icale   de  la  variante  de  r é a l i -  

sation  de  la  figure  7,  dans  sa  disposition  en  deux  pa r t i e s .  

Un  circuit  frigorifique  1  réalisé  selon  l 'invention  comprend  e n  

circuit   fermé  pr incipalement   un  motocompresseur   2,  un  c o n d e n s e u r  

3,  un  capillaire  4  servant   de  détendeur   et  un  évaporateur   du  type  à  

sec  5. 

Dans  ce  circuit   fr igorifique,   le  réfr igérant   gazeux  est  c o m -  

primé  par  le  motocompresseur   2,  refoulé  dans  le  condenseur  3  où  le  

ré f r igéran t   se  condense  sous  forme  de  liquide  et  cède  de  la  c h a l e u r .  

Ce  ré f r igérant   liquide  t raverse   un  détendeur  const i tué  par  un 

capil laire  4,  se  détend  sous  forme  de  brouillard  ou  fines  g o u t t e l e t t e s  
dans  l ' évapora teur   5  où  il  s 'évapore  en  absorbant  de  la  c h a l e u r  

au t r emen t   dit  produit  du  froid  avant  de  retourner  au  m o t o -  

compresseur   2  sous  l'action  d 'aspiration  de  ce  dernier.  P r a t i q u e m e n t  

le  ré f r igéran t   liquide  résiduel  res tant   dans  l ' évaporateur   5  e s t  

insignifiant  ou  faible.  L 'évaporateur   5  est  ainsi  appelé  é v a p o r a t e u r  

du  type  à  sec .  

Selon  une  ca rac té r i s t ique   impor tante   de  l ' invention,  un  c o l -  

lecteur  composite  vert ical   d 'aspiration  6  est  monté  dans  ce  c i r c u i t  

fr igorif ique  1,  entre  le  motocompresseur   2  et  l ' évaporateur   5. 

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l 'invention,  l ' évapora teur   5 

est  divisé  en  plusieurs  sections  ve r t i ca lemen t   espacées,  montées  en  

paral lèle  entre  le  détendeur  4  et  le  collecteur  composite  v e r t i c a l  



d'aspiration  6.  Les  ex t rémi tés   de  sortie  de  ces  sections  débouchen t  

respec t ivement   sur  différents   points  de  la  hauteur  de  ce  c o l l e c t e u r  

composite  d 'aspiration  6.  Le  nombre  de  ces  sections  est  supérieur  ou 

égal  à  deux.  Dans  l 'exemple  illustré  (figures  1  et  2)  l 'évaporateur   5 

comprend  trois  sections  superposées  5a,  5b,  5c  montées  en  pa ra l l è l e .  

La  capaci té   de  l 'évaporateur   et  par  conséquent  celle  de  ses  s ec t i ons  

superposées  et  montées  en  parallèle  sont  déterminées   de  m a n i è r e  

que  dans  le  fonc t ionnement   du  circuit  frigorifique  1,  le  r é f r i g é r a n t  

liquide  résiduel  ne  remplisse  qu'au  maximum  une  de  ces  sections  de  

l ' évaporateur   5,  la  section  la  plus  basse  5a,  et  la  partie  inférieure  du 

col lecteur   composite  6.  De  ce  fait,  une  importante   partie  de 

l 'évaporateur   5  reste  cons tamment   disponible  pour  la  réception  du 

brouillard  de  ré f r igérant   et  pour  l 'évaporation  de  ce  dernier.  Le  

risque  d'un  retour  du  réf r igérant   liquide  dans  le  m o t o c o m p r e s s e u r  

est  ainsi  e f f i c acemen t   évité.  Un  tel  risque  peut  se  produire  plus 

fac i lement   dans  un  circuit  fr igorifique  à  évaporateur   du  type  humide  

dont  une  grande  partie  est  remplie  justement   de  réfr igérant   sous 

forme  de  l iquide.  

Le  col lecteur   composite  vertical  6  joue  en  plus  de  son  rô le  

propre  de  col lecteur   d 'aspiration,  le  rôle  d'une  bouteille  ant i-coup  e t  

celui  d'un  pu lvé r i sa t eu r -pompe   réalisant  sans  dommage  au  m o t o -  

compresseur   2,  le  retour  à  ce  dernier,  du  lubrifiant  et  du  r é f r i g é r a n t  

liquide  résiduel  piégés  dans  le  c i r c u i t .  

En  effet,   le  réf r igérant   gazeux  détendu  dans  l 'évaporateur   5, 

emprunte   le  col lecteur   vertical   d'aspiration  6  pour  retourner  au  

motocompresseur   2,  à  t ravers  une  conduite  de  liaison  7. 

La  partie  de  lubrifiant  du  motocompresseur   2,  entraînée  par  le  

courant  de  ré f r igéran t ,   et  le  ré f r igérant   liquide  résiduel  tendent ,   à  

la  sortie  de  l ' évapora teur   5,  à  se  séparer  du  réfr igérant   gazeux  et  à  

tomber  vers  le  bas  dans  la  partie  inférieure  8  du  collecteur  v e r t i c a l  

6.  Le  col lecteur   6  permet  ainsi  au  réfr igérant   gazeux  de  se  

débarrasser  p réa lab lement   de  réf r igérant   liquide  et  de  r e t o u r n e r  

seul  sous  forme  gazeuse  au  motocompresseur   2.  Les  d o m m a g e s  

mécaniques  risquant  d'être  provoqués  par  un  liquide  pénétrant   dans  



le  compresseur   sont  de  ce  fait  évités.  Le  col lec teur   compos i te  

ver t ica l   d'aspiration  6  joue  ainsi  en  dehors  de  son  rôle  propre  de  

co l l ec t eu r   d'aspiration,  également   le  rôle  d'une  bouteille  an t i - coup  

et  la  remplace  a v a n t a g e u s e m e n t .  

Selon  l ' invention,  le  col lecteur   composite  ver t ical   6  comprend  

d'une  part  un  corps  allongé  9  ayant  une  section  t ransversale   plus 

grande  que  celle  de  la  conduite  de  liaison  7,  fermé  à  son  e x t r é m i t é  

infér ieure   8,  rétréci   à  son  ext rémité   supérieure  10  au  niveau  de  son 

r a c c o r d e m e n t   à  ce t te   conduite  de  liaison  7  et  en  communicat ion  en 

plusieurs  points  de  sa  paroi  la térale  avec  l ' évapora teur   5  et  d ' au t re  

part  dans  l 'enceinte  de  ce  corps  9  et  sur  la  presque  total i té   de  la  

longueur  de  ce  dernier,  un  capillaire  11  dont  le  bout  inférieur  e s t  

immergé   dans  la  masse  de  lubrifiant  et  de  r é f r igé ran t   liquide  piégés 

dans  l ' ex t rémi té   infér ieure  8  du  collecteur  6  et  le  bout  supér ieur  

disposé  coaxia lement   dans  la  partie  ré t réc ie   10  de  l ' e x t r é m i t é  

supér ieure   de  ce  col lecteur .   La  partie  ré t récie   10 de  l ' e x t r é m i t é  

supér ieure   du  col lecteur   6  et  le  bout  supérieur  du  capillaire  11 

c réen t   durant  le  passage  du  réfr igérant   gazeux  appelé  par  le 

mo tocompresseu r   2,  un  venturi  qui  aspire  du  lubrifiant  et  du 

r é f r igé ran t   liquide,  piégés  dans  la  partie  8  du  col lecteur   6,  les 

pulvérise  et  les  mélange  au  courant  de  r é f r igéran t   gazeux  r e t o u r -  

nant  au  motocompresseur   2.  Ce  retour  de  r é f r igéran t   liquide  et  de 

lubr i f iant   pulvérisés  n 'endommage  pas  le  motocompresseur   2  mais  

élimine  par  ailleurs  le  défaut  ou  l ' insuffisance  de  lubrification  du 

motocompresseur   rencontré   dans  les  circuits  f r igorif iques  connues.  

Dans  un  circuit  frigorifique  à  évapora teur   du  type  humide,  

l 'ut i l isat ion  d'un  tel  pu lvér i sa teur -pompe   pour  évacuer  du  r é f r igé -  

rant  liquide  et  du  lubrifiant  piégé  n'est  p ra t iquement   pas  envisa-  

geable  étant  donné  que  l 'évaporateur   de  ce  type  est  prévu  j u s t e m e n t  

pour  être  d i rec tement   al imenté  en  réfr igérant   sous  forme  de  l iquide 

dont  l 'évaporat ion  produit  du  f roid .  

Dans  son  application  à  une  pompe  à  chaleur  12  représentée  à  

la  figure  5  et  indiquée  par  un  rectangle  en  traits  discontinus  dans  la  

figure  3,  le  circuit  fr igorifique  1  comprend  un  condenseur  3  qui 



forme  avec  un  circuit  indépendant  de  fluide  ca lopor teur   14,  un 

échangeur  thermique  13  indiqué  par  un  rectangle  en  traits  dis- 

continus.  L'échangeur  thermique  13  est  selon  l 'invention  consti tué  de 

préférence  par  deux  circuits  coaxiaux  distincts  3  et  14  de  deux 

fluides  différents  dont  l'un  est  le  réfr igérant   comprimé  chaud  

refoulé  par  le  motocompresseur   2  et  l 'autre  est  un  fluide  c a l o p o r t e u r  

consti tué  de  l'eau  par  exemple.  Le  circuit  de  fluide  caloporteur   14 

est  consti tué  (figure  4)  par  une  canalisation  15  montée  c o a x i a l e m e n t  

dans  une  conduite  16  formant  le  condenseur  3.  La  canalisat ion  15 

dans  laquelle  circule  le  fluide  caloporteur   est,  dans  cet  é changeur  

13,  entourée  complè tement   par  du  réfr igérant   comprimé  chaud  évo-  

luant  dans  la  conduite  16  du  condenseur  3.  L'échange  t h e r m i q u e  

entre  ces  deux  fluides  peut  ainsi  se  faire  d'une  manière  e f f i c a c e .  

Cette  e f f icac i té   est  renforcée  quand  le  courant  17  de  f luide 

caloporteur   et  le  courant  de  réf r igérant   comprimé  chaud  indiqué  par  
les  flèches  18  se  dirigent  dans  des  direction  opposés.  L'échangeur  13 

consti tue  alors  un  échangeur  à  contre  couran t s .  

Dans  une  contribution  à  un  chauffage  des  locaux  le  circuit  de 

fluide  caloporteur   14  est  raccordé,   à  travers  deux  vannes  19  et  20, 

par  ses  deux  extrémités   à  l 'entrée  et  à  la  sortie  d'une  vanne  21  d'un 

circuit  de  chauffage  de  locaux  22.  Le  circuit  de  chauffage  22 

comprend  par  exemple  une  centrale   connue  de  chauffage  23  qui 
envoie  du  fluide  caloporteur   chauffé,   par  des  canalisat ions  d'aller  24 

et  de  retour  25  à  un  réseau  de  radiateurs   26. 

Quand  la  vanne  21  est  fermée  et  les  deux  vannes  19  et  20  sont  

ouvertes,   le  fluide  caloporteur   venant  du  réseau  des  radiateurs   26 

peut  t raverser   à  la  fois  l 'échangeur  13  de  la  pompe  à  chaleur  12  et  la  

centrale   de  chauffage  23  pour  avoir  un  double  apport  de  ca lor ies ,  

avant  de  retourner  aux  radiateurs   26.  Si  la  centrale  23  est  au  repos,  
la  pompe  à  chaleur  12  peut  assurer  seule  le  chauffage  et  quand  la 

pompe  à  chaleur  12  est  au  repos,  la  centrale  23  peut  é g a l e m e n t  

assurer  seule  le  chauffage.   L'isolement  du  circuit  de  l 'échangeur  13 

de  la  pompe  à  chaleur  peut  être  réalisé  en  fermant  les  vannes  19  e t  

20,  la  vanne  21  étant  alors  ouverte  pour  permet t re   au  circuit  de 



chauf fage   22  de  fonctionner  normalement   avec  la  centrale   23.  Des  

c i rcu la teurs   27  et  28  peuvent  être  montés  sur  les  circuits  de  

l ' échangeur   13  et  de  chauffage  22  pour  accélérer   la  c irculat ion  du 

fluide  c a l o p o r t e u r .  

La  pompe  à  chaleur  12  comprend  de  préférence  deux  é l é m e n t s  

modulaires   47,  48  soit  montables  suivant  une  disposition  en  deux 

part ies  (figure  6)  soit  assemblables   suivant  une  d isposi t ion 

compac te ,   en  un  seul  bloc  (figure  5). 

L ' é lément   modulaire  47  comprend  le  motocompresseur   2  e t  

l ' échangeur   13,  montés  sur  un  socle  t he rmiquement   isolant  34  e t  

fermés  h e r m é t i q u e m e n t   par  une  cloche  the rmiquement   isolante  43. 

L 'échangeur   13,  est  de  préférence ,   disposé  autour  du  m o t o -  

compresseur   2  et  appliqué  contre  sa  carcasse.   Selon  ce t te   s t r u c t u r e  

toute   la  chaleur  provenant  du  travail  mécanique  du  m o t o -  

.compresseur   2  et  de  la  compression  de  ré f r igérant   gazeux  e s t  

main tenue   prisonnière  dans  l 'enceinte  isolante  définie  par  ces  soc le  

34  et  cloche  43  pour  augmenter   le  potentiel   d'échange  t h e r m i q u e  

avec  le  fluide  caloporteur  circulant  dans  l 'échangeur  thermique   13. 

L 'é lément   modulaire  48  comprend  l ' évaporateur   5  formant   une 

paroi  tubulai re   ajourée,  protégée  au  niveau  de  sa  surface  l a t é r a l e  

ex té r i eu re   par  une  grille  ou  a i let tes   de  protect ion  42,  un  v e n t i l a t e u r  

30  disposé  dans  la  partie  supérieure  de  l ' évaporateur   5  pour  

engendrer   un  courant  d'air  31,  32  qui  t raverse  cet  évapora teur   de 

manière   à  favoriser  un  intense  échange  thermique  entre  l'air  et  l e  

courant   de  ré f r igérant   dans  l ' évapora teur   5.  L 'évaporateur   5  e s t  

r échauf fé   par  le  courant  d'air  31,  32.  Le  courant  de  ré f r igérant   dans  

l ' évapora teur   5  puise  de  la  chaleur  dans  cet  air  pour  s 'évaporer.   L ' a i r  

est  déplacé  l a t é ra lement   suivant  les  flèches  31  et  refoulé  ax ia -  

lement   vers  le  haut  suivant  les  flèches  32  ou  dans  le  sens  inverse  de  

ces  f lèches  31  et  32.  Le  vent i la teur   30  est  protégé  par  une  grille  39 

qui  ferme  l ' ex t rémi té   supérieure  de  l ' évaporateur   5. 

L ' ex t r émi té   inférieure  de  cet  évapora teur   5  repose  sur  une  

p laque t te   de  fond  37. 



Dans  une  disposition  en  deux  parties  r ep résen tées   s c h é m a -  

t iquement   et  pa r t i e l l emen t   dans  la  figure  6,  les  é léments   modula i re s  

47  et  48  distants  l'un  de  l 'autre  et  faisant  partie  d'un  même  c i r c u i t  

frigorifique  1  sont  reliés  entre  eux  d'une  manière  connue  par  des  

canal isat ions  non  r ep résen tées ,   destinées  à  la  c irculat ion  du  r é f r i -  

gérant.   Le  circuit  de  fluide  caloporteur   14  de  l 'échangeur  13  de 

l 'é lément   modulaire  47  est  éga lement   raccordé  d'une  manière  con-  

nue,  au  circuit  de  chauffage  de  locaux  22  par  des  canalisat ions  non 

r e p r é s e n t é e s .  

Dans  une  disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc  ou  monobloc,  

l 'é lément  modulaire  48  est  fixé  sur  le  dessus  de  l 'é lément   m o d u l a i r e  

47  (figure  5).  Comme  dans  une  dispositiôn  en  deux  parties,   l es  

éléments   modulaires  47  et  48  sont  reliés  entre  eux  par  des  cana l i -  

sations  non  r ep ré sen tées   du  circuit  fr igorifique  commun  1  tandis  que 

le  circuit  de  fluide  ca lopor teur   14  de  l 'échangeur  thermique  13  de  

l 'é lément  modulaire  47  est  raccordé  au  circuit  de  chauffage  22  pa r  
des  canalisat ions  non  r e p r é s e n t é e s .  

Le  r acco rdemen t   de  ces  canal isat ions  peut  être  a v a n t a -  

geusement   réalisé  avec  des  coupleurs  rapides  de  type  connu  non 

r e p r é s e n t é s .  

Les  eaux  de  ru isse l lement   qui,  pénétrant   dans  l 'élément  modu-  

laire  48  se  rassemblent   sur  la  p laquet te   de  fond  37  de  ce  de rn ie r  

sont  évacuées  au  moyen  de  gorges  non  représen tées ,   formées  dans  la  

surface  supérieure  de  cet te   p laquet te   37.  Ces  gorges  sont  o r i e n t é e s  

de  manière  à  amener   les  eaux  de  ruissel lement   soit  jusqu'au  bord 

périphérique  de  la  p laquet te   de  fond  37  pour  les  évacuer  pa r  
déversement   soit  jusqu'à  un  trou  de  passage  41  débouchant   dans  une 

conduite  d 'évacuat ion  46  formée  dans  l 'épaisseur  de  la  paroi  v e r t i -  

cale  de  la  cloche  isolante  43  de  l 'é lément  modulaire  47. 

La  liaison  mécanique  de  fixation  entre  les  é léments   modu la i r e s  

47  et  48  est  obtenue  selon  une  technique  connue  non  décrite  et  a v e c  

des  moyens  de  fixation  connus  non  r e p r é s e n t é s .  

Dans  une  var iante   de  réal isat ion  représen tée   s c h é m a t i q u e m e n t  

et  par t ie l lement   aux  figures  7  et  8,  l ' évaporateur   5  est  réchauffé   par  



un  courant  de  liquide.  Ce  liquide  réchauffeur   peut  être  une  eau  de 

rivière,  de  forage  ou  d'une  nappe  naturelle,   une  eau  usée  r é c u p é r é e ,  

ou  un  liquide  réchauffeur   faisant  partie  d'un  circuit  fermé  e n t e r r é .  

L 'évaporateur   5  et  le  circuit  de  liquide  réchauffeur   const i tue  un 

échangeur  de  chaleur  44  réalisé  de  manière  analogue  à  celle  de  

l 'échangeur  the rmique   13  avec  par  exemple  des  canal isat ions  s e m -  

blables  à  celles  représentées   à  la  figure  4,  montées  c o a x i a l e m e n t  

l'une  par  rapport   à  l 'autre.  Dans  cet  échangeur  de  chaleur  44  la  

canalisation  cent ra le   51  destinée  à  la  circulation  du  r é f r i g é r a n t  

détendu,  cons t i tue   un  circuit  évapora teur   51  tandis  que  la  cana l i -  

sation  ex tér ieure   52,  réservée  à  l 'écoulement  du  liquide  r é c h a u f f e u r ,  

constitue  un  circuit   réchauffeur   52. 

Dans  ce t te   variante  de  réalisation,  la  pompe  à  chaleur  12 

comprend  éga lemen t   deux  éléments  modulaires  49, 50  m o n t a b l e s  

suivant  une  disposition  en  deux  parties  (figure  8)  ou  a s semblab le s  

suivant  une  disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc  ou  monob loc  

(figure  7). 

L 'é lément   modulaire  49  comprend  une  s t ruc ture   analogue  ou 

de  préférence   identique  à  celle  de  l 'élément  modulaire  47  des  

figures  5  et  6,  à  savoir  le  motocompresseur   2,  l 'échangeur  t h e r m i q u e  

13,  le  socle  isolant  34  et  la  cloche  isolante  43. 

L 'é lément   modulaire  50  comprend  un  échangeur  de  chaleur  44 

monté  sur  une  p laque t te   de  base  46  et  protégé  par  une  cloche  45.  La  

cloche  de  pro tec t ion   45  peut  avoir  soit  une  paroi  ajourée  et  non 

the rmiquement   isolante  soit  une  paroi  pleine  et  t h e r m i q u e m e n t  

isolante.  Quand  la  cloche  de  protection  45  est  formée  d'une  paro i  

pleine  et  t h e r m i q u e m e n t   isolante,  seul  le  fluide  réchauf feur   cons-  

titue  la  source  de  chaleur  pour  le  réfr igérant .   Quand  la  c loche  

de  protect ion  45  est  ajourée,  la  chaleur  du  milieu  environnant   s ' a jou te  

au  fluide  r échauf feu r   pour  const i tuer   les  sources  de  chaleur  au 

réfr igérant   de  l ' évapora teur   5  du  circuit  frigorifique  1.  Des  gorges  

non  représen tées   sont  également   formées  dans  la  plaque  de  base  46 

pour  évacuer  les  eaux  de  ruissel lement   pénétrant   dans  l ' é l é m e n t  

modulaire  50. 



La  pompe  à  chaleur  12  ainsi  const ru i te   est  solide  et  peut  

résister   aux  agressions  mécaniques  et  d ' in tempéries   tout  en  r éa l i san t  

une  excellente  per formance   dans  son  fonc t ionnement ,   et  r e s t a n t  

économique  dans  sa  fabr icat ion  par  la  simplicité  de  sa  s t r u c t u r e .  



1.  Circuit   frigorifique  à  motocompresseur ,   ayant  en  c i r c u i t  

fermé  pr incipalement   un  condenseur  (3),  un  détendeur  (4),  un  évapo-  

rateur  (5)  du  type  à  sec,  une  bouteille  anticoup  et  le  m o t o -  

compresseur   (2),  carac tér i sé   en  ce  qu'il  comprend  dans  l ' i n t e rva l l e  

entre  le  détendeur   (4)  et  le  motocompresseur   (2),  une  conduite  de 

liaison  (7),  un  collecteur  composi te   vertical  d'aspiration  (8)  et  un 

évapora teur   (5),  divisé  en  plusieurs  sections  (5a,  5b,  5c)  v e r t i c a -  

lement  espacées,   montées  en  parallèle  entre  ce  col lecteur   c o m p o -  
site  d'aspiration  (6)  et  ce  détendeur   (4),  ce  col lecteur   compos i t e  

vert ical   d 'aspiration  (6)  jouant  en  plus  de  son  rôle  de  c o l l e c t e u r  

d 'évapora teur ,   le  rôle  d'une  bouteille  anti-  coup  et  celui  d'un 

pu lvé r i sa teu r -pompe   réalisant   un  retour  au  motocompresseur   (2)  e t  

sans  dommages  à  ce  dernier,  du  lubrifiant  et  du  réf r igérant   l iquide 

piégés  dans  le  c i r cu i t .  

2.  Pompe  à  chaleur  ca rac té r i sée   en  ce  qu'elle  comprend  un 

circuit  fr igorifique  de  la  revendicat ion  l,  dans  lequel  le  condenseur  

(3)  forme  avec  un  circuit  indépendant  de  fluide  caloporteur   (14),  un 

échangeur  thermique  (13). 

3.  Pompe  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sée   en  ce  qu 'e l le  

comprend  dans  l 'échangeur  thermique   (13),  un  circuit  indépendant  de  

fluide  ca lopor teur   (14)  const i tué  par  une  canalisation  (15)  m o n t é e  

coaxia lement   dans  une  conduite  (16)  formant  le  condenseur  (3). 

4.  Pompe  selon  l'une  des  revendicat ions  2  et  3,  ca rac té r i sée   en  

ce  qu'elle  comprend  deux  éléments   modulaires  (47,  48)  mon tab le s  

suivant  une  disposition  en  deux  parties  et  assemblables  suivant  une  

disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc  dont  le  premier  (47)  est  pourvu 
du  motocompresseur   (2)  et  de  l 'échangeur  thermique  (13),  et  le  

deuxième  (48)  est  muni  de  l ' évapora teur   (5)  et  d'un  vent i la teur   (30). 

5.  Pompe  selon  l'une  des  revendicat ions  2  et  3,  ca rac té r i sée   en  

ce  qu'elle  comprend  deux  éléments   modulaires  (49,  50)  mon tab le s  

suivant  une  disposition  en  deux  parties  et  assemblables  suivant  une 

disposition  compacte ,   en  un  seul  bloc  dont  le  premier  (49)  est  pourvu 



du  mo tocompres seu r   (2)  et  de  l 'échangeur  thermique   (13),  et  le 

deuxième  (50)  est  muni  d'un  échangeur  de  chaleur  (44)  const i tué  d'un 

circuit   évapora t eu r   (-51)  et  un  circuit  réchauffeur   (52). 

6.  Pompe  selon  l'une  des  revendicat ions  4  et  5,  c a r ac t é r i s ée   en  

ce  que  dans  le  premier  élément  modulaire  (47  ou  49)  le  m o t o c o m -  

presseur  (2)  et  l 'échangeur  thermique  (13)  sont  montés  sur  un  soc le  

t h e r m i q u e m e n t   isolant  (34)  et  fermés  h e r m é t i q u e m e n t   par  une 

cloche  t h e r m i q u e m e n t   isolante  (43). 

7.  Pompe  selon  l'une  des  revendicat ions  4,  5  et  6,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  dans  le  deuxième  élément  modulaire  (48),  l ' évapora teur   (5) 

forme  une  paroi  tubulaire  ajourée  dont  la  surface  la téra le   e x t é r i e u r e  

est  pro tégée   par  une  grille  ou  ai l let tes  de  p ro tec t ion   (42)  et  les  

ex t r émi t é s   supérieure  et  inférieure  sont  r e spec t i vemen t   fermées   pa r  

une  grille  de  protec t ion   (39)  et  une  plaquet te   de  fond  (37). 

8.  Pompe  selon  la  revendicat ion  7,  c a r a c t é r i s é e   en  ce  que  dans 

le  deuxième  é lément   modulaire  (48)  la  p laquet te   de  fond  (37) 

fe rmant   l ' ex t rémi té   inférieure  de  l ' évaporateur   (5)  est  munie,  dans 

sa  surface,   de  gorges  d 'évacuation  des  eaux  de  r u i s s e l l e m e n t .  

9.  Pompe  selon  la  revendication  8,  c a r a c t é r i s é e   en  ce  que 

dans  l 'évacuat ion  des  eaux  de  ruissel lement   péné t ran t   dans  le  d e u x i è m e  

élément   modulaire  (48),  elle  comprend  dans  le  premier  é l é m e n t  

modulaire  (47)  une  conduite  d 'évacuation  (46)  formée  dans 

l 'épaisseur  de  la  paroi  vert icale  de  sa  cloche  isolante  (43)  et  dans  le 

deuxième  é lément   (48)  au  point  d ' about i ssement   des  gorges  
d 'évacuat ion  un  trou  (41)  formé  dans  la  plaque  de  fond  (37)  débou-  

chant  dans  ce t te   conduite  d 'évacuation  (46)  du  premier   é l é m e n t  

modulaire  (47). 

10.  Pompe  selon  l'une  des  revendicat ions  4,  5  et  6,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  dans  le  deuxième  é lément   modulaire  (50), 

l 'échangeur  de  chaleur  (44)  est  monté  sur  une  p laquet te   de  base  (46) 

et  protégé  par  une  cloche  de  protection  (45). 

11.  Pompe  selon  la  revendication  10,  c a r a c t é r i s é e   en  ce  que 

dans  le  deuxième  élément  modulaire  (50)  la  cloche  de  pro tec t ion   (45) 

de  l 'échangeur  de  chaleur  (44)  a  une  paroi  a jou rée .  



12.  Pompe  selon  la  revendicat ion  10,  ca rac té r i sée   en  ce  que 
dans  le  deuxième  élément   modulaire  (50)  la  cloche  de  protect ion  (45) 

de  l 'échangeur  de  chaleur  (44)  a  une  paroi  pleine  et  t h e r m i q u e m e n t  

i so l an te .  
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